
4. En commettant les erreurs susmentionnées, le Tribunal a violé les droits de la requérante et les principes consacrés dans 
la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, en particulier le droit à un procès équitable, le droit de jouir de ses biens et le 
principe de sécurité juridique.

(1) JO 2017, L 116, p. 1.
(2) Règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, relatif à la classification, à l’étiquetage et 

à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) no 1907/2006 (JO 2008, L 353, p. 1).
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Conclusions

La Commission conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

— annuler l’arrêt attaqué;

— condamner GEA aux dépens de la présente procédure ainsi qu’aux dépens de la procédure devant le Tribunal.

Moyens et principaux arguments

La Commission fonde son pourvoi sur les deux moyens suivants:

La Commission soutient que le Tribunal a commis deux erreurs de droit. En premier lieu, il a appliqué erronément le 
principe d’égalité de traitement, il a méconnu la jurisprudence sur la notion d’entreprise et sur la responsabilité solidaire. Il a 
aussi commis une erreur sur les conséquences de la réduction d’une amende qui peut n’être accordée qu’à l’ancienne filiale 
de l’entreprise contrevenante. La Commission estime notamment que par l’arrêt attaqué, le Tribunal s’est écarté de la 
jurisprudence de la Cour selon laquelle la notion de responsabilité solidaire pour la partie de l’amende qui est commune à 
toutes les personnes morales concernées constitue la manifestation de la notion d’entreprise aux fins de l’article 101 TFUE 
(voir l’arrêt C-231/11, Siemens Österreich, point 57). Par conséquent, les personnes morales qui font partie de la même 
entreprise au moment de l’infraction sont par définition solidairement responsables de l’amende correspondant à la 
participation de l’entreprise à l’infraction (à concurrence du montant maximal pour lequel chaque personne morale est 
individuellement responsable). La logique de l’arrêt est fondée sur une application par analogie de la théorie du partage 
interne de la responsabilité conjointe, qui visait également à exclure la responsabilité des co-débiteurs pour une partie de 
l’amende infligée conjointement. Cependant, cette théorie a été rejetée par la Cour dans l’arrêt C-231/11 P, Siemens 
Österreich et dans les affaires jointes C-247/11 P et C-253/11 P, Areva. En outre, l’arrêt méconnaît la jurisprudence selon 
laquelle une société mère ne saurait bénéficier du plafond inférieur de 10 % de son ancienne filiale (C-50/12 P, Kendrion, 
points 58, 68 et 70). Partant, l’arrêt est entaché d’erreurs de droit en ce qui concerne l’interprétation et l’application de la 
jurisprudence constante de la Cour, il crée une insécurité juridique et a une incidence sur la marge d’appréciation de la 
Commission relative à la détermination des amendes infligées à une entreprise pour cause de violation de 
l’article 101 TFUE.
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En second lieu, la Commission estime que le Tribunal a commis une erreur en jugeant que le délai attribué à toutes les 
personnes morales solidairement responsables faisant partie de l’entreprise (y compris la société mère GEA) pour payer 
l’amende redémarre à zéro à compter de la notification d’une décision de modification qui réduit l’amende pour une seule 
de ces personnes morales (ACW, qui est une ancienne filiale de GEA). Il s’agit d’une erreur de droit car la Commission est en 
droit en présence d’une erreur matérielle qui ne concerne qu’une seule des personnes morales solidairement responsables, 
de réduire par une décision modificative l’amende infligée à cette seule personne morale, sans être tenue de modifier les 
amendes infligées dans les autres parties de la décision aux personnes morales restantes. De la même manière, la 
Commission a le droit (mais n’est pas obligée) dans ces circonstances de fixer un nouveau délai pour une ou plusieurs 
personnes morales, ce délai pouvant expirer à une date antérieure à celle indiquée dans la notification de la dernière décision 
modificative. La raison en est que la modification de l’amende ne signifie pas que l’amende est remplacée. De la même 
manière, lorsque la Cour réduit l’amende infligée à une personne morale, cela ne revient pas à fixer une nouvelle amende 
avec un nouveau délai (arrêt C-523/15 P, WDI, points 29 à 48 et 63 à 68 et arrêt T-275/94, Groupement des cartes 
bancaires, points 60 à 65). Si l’arrêt du Tribunal était maintenu, ses fondements erronés pourraient affecter l’effet dissuasif 
des amendes de la Commission, car cela signifierait que la modification de l’amende infligée à l’un de ses destinataires 
entraînerait la perte des intérêts produits par la partie de l’amende qui est maintenue pour l’ensemble de l’entreprise.

Enfin, sur les deux aspects couverts par les moyens du pourvoi, l’arrêt n’est pas clair et souffre d’un défaut de motivation. 

Demande de décision préjudicielle présentée par le Helsingin hovioikeus (Finlande) le 21 décembre 
2018 — A e.a./Finnair Oyj
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(2019/C 93/43)
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Helsingin hovioikeus

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: A e.a.

Partie défenderesse: Finnair Oyj

Questions préjudicielles

1) Convient-il d’interpréter le règlement no 261/2004 (1) en ce sens que le droit à une nouvelle indemnisation du passager 
aérien est ouvert conformément à l’article 7, paragraphe 1, lorsque le passager a été indemnisé en raison d’un vol annulé 
et que le transporteur aérien du vol de réacheminement est le même que celui du vol annulé, alors que le vol réacheminé 
a été retardé, par rapport à l’heure d’arrivée prévue, d’un nombre d’heures ouvrant droit à une indemnisation?

2) Dans l’hypothèse d’une réponse affirmative à la première question, le transporteur aérien peut-il faire valoir des 
circonstances extraordinaires au sens de l’article 5, paragraphe 3, du règlement no 261/2004 si, à l’issue du suivi 
technique opéré par le constructeur concernant des aéronefs déjà utilisés, la pièce examinée dans le document en 
question est considérée en réalité comme une pièce dite «on condition», c’est-à-dire comme une pièce qui est utilisée 
jusqu’à ce qu’elle soit défaillante et lorsque le transporteur aérien s’est préparé à la changer en gardant toujours 
disponible une pièce de rechange?

(1) Règlement (CE) no 261/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 11 février 2004, établissant des règles communes en matière 
d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et 
abrogeant le règlement (CEE) no 295/91 (JO 2004, L 46, p. 1).
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